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!
#! �)+'%&&)'!�*-,(o(=)'!)&!0-n(�+)!.)!o-*&)9!.)!o,%+)9!.)!;+%n)/n(%&!.)!,-!&-n*+)!)n!
.)'!;-�'->)'!?!

!
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d̂[ZẐQ][WQSY!oâa\X]ST\U!]QWS~XYU!ĥ[!Z\S]àT\X!XUW!̀ aW[Q̂̂aX!UT\!̂X!UQWX!QYWX\YXW!̀ àQa!
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=!>?@ABC?DE!F!!GHIJ?EAD!gDCÎ?J!ndKZe!R"U!DAE!SEJ!KhB?JEJ!UVRUW!XKKLYPZ[!
=!XA\\B]CI@!F!GHIJ?EAD!oECI oHpB!eN>q!"r!DAE!SEJ!gHDhEDHIJ!UVRUW!XKKLYPZ[!
=!XA\\B]CI@!F!GHIJ?EAD!b?S?ED!nKLKM!U!B?EA S?@!aE?J@EDJ_Hs!Ye>KOX>Yb>!!
! UVRUW!n X̀XKGLdNMa[!
!

#! 6(,i+('!(1/*%)j0&j'2!/+%/+)4j0)+(!%-!/+(&(-+'!(&!/*0.(2!34')5&4'!/0+!*0!$t0,i+(!

3u:5+).-*j-+(!<!

=!>?@ABC?DE!F!! GHIJ?EAD!GC@_?EA!edM>q!RR"!DAE!SEJ!KhB?JEJ!UVRUW!XKKLYPZ[!
=!>?@ABC?DE!F!! GHIJ?EAD!oECI eÂ!Md>>!"!e?EA S?@!aE?@EDJ_Hs!!
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DGA Attractivité
Direction de la Culture et du Patrimoine

Arrêté portant délégation de signature
2025-024-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Culture et Patrimoine Actes faisant grief délégués
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Tous actes relatifs à la licence d’entrepreneur de spectacles pour la Direction, à 
l’exception des contrats d’engagement d’auteurs ou d’artistes et des déclarations de 
charges ou cotisations sociales y afférentes

1 2

Tous actes relatifs aux demandes de fonds européens (FEADER, FEDER, INTERREG, FSE+, 
ERASMUS+, autres fonds sectoriels...), et notamment les lettres d'intention, demandes 
de cofinancement, demandes de versement/paiement, états récapitulatifs de dépenses, 
documents relatifs à la remontée des dépenses dans le cadre des conventions 
européennes...

1 2

Tous types de conventions (notamment partenariat, subvention, prêt, mise à 
disposition, etc …) non délégués aux responsables de pôles et services

1 2

Adhésions (bulletins) de la collectivité à des réseaux professionnels, ainsi que les 
cotisations correspondantes des pôles et de la Direction.

1 2

Tous actes relatifs à l'attribution et au refus de subventions y compris les conventions y 
afférent

1 2

Mandats/pouvoirs pour déposer plainte en cas d’atteintes, dégradations, vols… du 
domaine public ou privé départemental, pour les agents de la Direction et des Services 
de la Direction

1 2

Actes de passation des marchés de la Direction (hors attribution en rang 1 des Pôles et 
Service cf. infra), sans limite de montant (cf. art. 10.1).

1 2

Actes d'exécution des marchés de la Direction (hors attribution en rang 1 des Pôles et 
Service cf. infra) :
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités 
d'exécution de tout ou partie des prestations ;
- Décisions d’agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de 
réception des ouvrages ou des travaux ;
- Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître 
d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres 
que des prestations de travaux) ;
- Avenants dans la limite des seuils visés aux articles R. 2194-8 (marchés) et R. 3135-8 
(contrats de concession) du Code de la commande publique ou à toutes autres 
dispositions qui s’y substitueraient ;
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général 
définitif du marché) ayant valeur de règlements partiels définitifs ;
- Décisions d’application de pénalités (de retard notamment) lorsqu’elles sont notifiées 
en amont de l’état d’acompte ou du solde du marché (cf. art. 10.1)

1 2

Direction

Annexe n° 1 Tableau des actes 1/7
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DGA Attractivité
Direction de la Culture et du Patrimoine

Arrêté portant délégation de signature
2025-024-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Culture et Patrimoine Actes faisant grief délégués
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Actes de passation des marchés du Pôle (dont les bons de commande hors marchés et 
les bons de commande centrale d'achat) (cf. art. 10.1).

4 5 2 3 1

Actes d'exécution des marchés du Pôle :
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités 
d'éxécution de tout ou partie des prestations ;
- Décisions d'agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de 
réception des ouvrages ou des travaux ;
- Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître 
d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres 
que des prestations de travaux) ;
- Avenants dans la limite des seuils visés aux articles R. 2194-8 (marchés) et R. 3135-8 
(contrats de concession) du Code de la commande publique ou à toutes autres 
dispositions qui s’y substitueraient ;
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général 
définitif du marché) ayant valeur de règlements partiels définitifs ;
- Décisions d’application de pénalités (de retard notamment) lorsqu’elles sont notifiées 
en amont de l’état d’acompte ou du solde du marché.               (cf. art. 10.1)

4 5 2 3 1

Tous les actes relatifs au mécénat pour le Pôle 3 4 1 2

Tous actes relatifs à la licence d’entrepreneur de spectacles pour le Haut-Koenigsbourg, 
y compris contrats d’engagement d’auteurs ou d’artistes (y compris GUSO, AGESSA) et 
déclarations de charge et cotisations afférentes

3 4 1 2

Conventions de mise à disposition des locaux gérés par le Pôle 3 4 1 2

Contrats de cession de droits 3 4 1 2

Déclarations et conventions liés aux droits d’auteur auprès des organismes collecteurs 
(SACEM, …)

3 4 1 2

Toutes les décisions relatives aux dons, cessions, legs et dépôts 3 4 1 2

Conventions de prêts d'exposition, de collections ou de matériels de médiation 3 4 1 2

Mandats/pouvoirs pour déposer plainte en cas d’atteintes, dégradations, vols… du 
domaine public ou privé départemental, pour les agents de la Direction

3 4 1 2

Pôle Châteaux-Forts
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DGA Attractivité
Direction de la Culture et du Patrimoine

Arrêté portant délégation de signature
2025-024-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Culture et Patrimoine Actes faisant grief délégués
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Actes de passation des marchés du Pôle (dont les bons de commande hors marchés et 
les bons de commande centrale d'achat) (cf. art. 10.1).

2 1

Actes d'exécution des marchés du Pôle :
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités 
d'éxécution de tout ou partie des prestations ;
- Décisions d'agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de 
réception des ouvrages ou des travaux ;
- Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître 
d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres 
que des prestations de travaux) ;
- Avenants dans la limite des seuils visés aux articles R. 2194-8 (marchés) et R. 3135-8 
(contrats de concession) du Code de la commande publique ou à toutes autres 
dispositions qui s’y substitueraient ;
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général 
définitif du marché) ayant valeur de règlements partiels définitifs ;
- Décisions d’application de pénalités (de retard notamment) lorsqu’elles sont notifiées 
en amont de l’état d’acompte ou du solde du marché.               (cf. art. 10.1)

2 1

Tous les actes relatifs au mécénat pour le Pôle Culture scientifique - Le Vaisseau 3 1 2

Tous actes relatifs à la licence d’entrepreneur de spectacles pour Le Vaisseau, à 
l’exception des contrats d’engagement d’auteurs ou d’artistes et des déclarations de 
charges ou cotisations sociales y afférentes

3 1 2

Toutes les décisions relatives aux dons, cessions, legs et dépôts 3 1 2

Conventions de prêts d'exposition ou de matériels de médiation 3 1 2

Conventions de mise à disposition des locaux gérés par le Pôle 3 1 2

Contrats d’engagement d’auteurs ou d’artistes (y compris GUSO, AGESSA) et 
déclarations de charge et cotisations y afférentes

3 1 2

Contrats de cession de droits d'exploitation de spectacle 3 1 2

Déclarations et conventions liés aux droits d’auteur auprès des organismes collecteurs 
(SACEM, …)

3 1 2

Mandats/pouvoirs pour déposer plainte en cas d’atteintes, dégradations, vols… du 
domaine public ou privé départemental, pour les agents du Pôle

3 1 2

Pôle Culture scientifique, technique 
et industrielle

Annexe n° 1 Tableau des actes 3/7

21



DGA Attractivité
Direction de la Culture et du Patrimoine

Arrêté portant délégation de signature
2025-024-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Culture et Patrimoine Actes faisant grief délégués
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Actes de passation des marchés du Pôle (dont les bons de commande hors marchés et 
les bons de commande centrale d'achat )(cf. art. 10.1).

4 5 1 2 3

Actes d'exécution des marchés du Pôle :
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités 
d'éxécution de tout ou partie des prestations ;
- Décisions d'agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de 
réception des ouvrages ou des travaux ;
- Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître 
d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres 
que des prestations de travaux) ;
- Avenants dans la limite des seuils visés aux articles R. 2194-8 (marchés) et R. 3135-8 
(contrats de concession) du Code de la commande publique ou à toutes autres 
dispositions qui s’y substitueraient ;
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général 
définitif du marché) ayant valeur de règlements partiels définitifs ;
- Décisions d’application de pénalités (de retard notamment) lorsqu’elles sont notifiées 
en amont de l’état d’acompte ou du solde du marché.               (cf. art. 10.1)

4 5 1 2 3

Toutes décisions relatives aux licences de réutilisation d'infomations publiques et de 
gestion de droits

4 5 1 2 3

Toutes les décisions relatives aux dons, cessions, legs et dépôts 3 4 1 2

Tous les bordereaux de versement d’archives publiques 1 2

Conventions de prêts d'exposition ou de matériels de médiation 4 5 1 2 3

Toutes les décisions relatives à la communication des documents d'archives et aux 
droits en matière de protection des données personnelles 

1 2

Contrats d’engagement d’auteurs ou d’artistes (y compris GUSO, AGESSA) et 
déclarations de charge et cotisations y afférentes 

4 5 1 2 3

Déclarations et conventions liés aux droits d’auteur auprès des organismes collecteurs 
(SACEM, …)

4 5 1 2 3

Contrats de cession de droits 4 5 1 2 3

Mandats/pouvoirs pour déposer plainte en cas d’atteintes, dégradations, vols… du 
domaine public ou privé départemental, pour les agents du Pôle

4 5 1 2 3

Pôle Mémoire
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DGA Attractivité
Direction de la Culture et du Patrimoine

Arrêté portant délégation de signature
2025-024-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Culture et Patrimoine Actes faisant grief délégués
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Actes de passation des marchés du Pôle (dont les bons de commande hors marchés et 
les bons de commande centrale d'achat) (cf. art. 10.1).

3 4 1 2

Actes d'exécution des marchés du Pôle :
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités 
d'éxécution de tout ou partie des prestations ;
- Décisions d'agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de 
réception des ouvrages ou des travaux ;
- Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître 
d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres 
que des prestations de travaux) ;
- Avenants dans la limite des seuils visés aux articles R. 2194-8 (marchés) et R. 3135-8 
(contrats de concession) du Code de la commande publique ou à toutes autres 
dispositions qui s’y substitueraient ;
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général 
définitif du marché) ayant valeur de règlements partiels définitifs ;
- Décisions d’application de pénalités (de retard notamment) lorsqu’elles sont notifiées 
en amont de l’état d’acompte ou du solde du marché.               (cf. art. 10.1)

2 3 1

Toutes les décisions relatives aux dons, cessions, legs et dépôts 3 4 1 2

Conventions de prêts d'exposition ou de matériels de médiation ou de pratique 
artistique

3 4 1 2

Arrêtés de régulation du fonds documentaire du Pôle Lecture Publique 3 4 1 2

Contrats d’engagement d’auteurs ou d’artistes (y compris GUSO, AGESSA) et 
déclarations de charge et cotisations y afférentes

3 4 1 2

Déclarations et conventions liés aux droits d’auteur auprès des organismes collecteurs 
(SACEM, …)

3 4 1 2

Tous contrats de cession de droits 3 4 1 2

Conventions de mise à disposition des locaux gérés par le Pôle 3 4 2 1

Convention d'accueil d'un collaborateur bénévole au sein de la Bibliothèque d'Alsace 1 2

Demandes de subventions, dans le cadre de dispositifs nationaux 1 2

Mandats/pouvoirs pour déposer plainte en cas d’atteintes, dégradations, vols… du 
domaine public ou privé départemental, pour les agents du Pôle

3 4 1 2

Pôle Lecture Publique 
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DGA Attractivité
Direction de la Culture et du Patrimoine

Arrêté portant délégation de signature
2025-024-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Culture et Patrimoine Actes faisant grief délégués
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Actes de passation des marchés du Pôle (dont les bons de commande hors marchés et 
les bons de commande centrale d'achat) (cf. art. 10.1).

2 3 1

Actes d'exécution des marchés du Pôle :
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités 
d'éxécution de tout ou partie des prestations ;
- Décisions d'agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de 
réception des ouvrages ou des travaux ;
- Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître 
d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres 
que des prestations de travaux) ;
- Avenants dans la limite des seuils visés aux articles R. 2194-8 (marchés) et R. 3135-8 
(contrats de concession) du Code de la commande publique ou à toutes autres 
dispositions qui s’y substitueraient ;
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général 
définitif du marché) ayant valeur de règlements partiels définitifs ;
- Décisions d’application de pénalités (de retard notamment) lorsqu’elles sont notifiées 
en amont de l’état d’acompte ou du solde du marché.               (cf. art. 10.1)

2 3 1

Contrats d’engagement d’auteurs ou d’artistes (y compris GUSO, AGESSA) et 
déclarations de charge et cotisations y afférentes

3 4 1 2

Contrats de cession de droits d'exploitation de spectacle 3 4 1 2

Déclarations et conventions liés aux droits d’auteur auprès des organismes collecteurs 
(SACEM, …)

3 4 1 2

Toutes les décisions relatives aux dons, cessions, legs et dépôts 3 4 1 2

Conventions de prêts d'exposition ou de matériels de médiation ou de pratique 
artistique

3 4 1 2

Service Diffusion et création et 
pratiques artistiques
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DGA Attractivité
Direction de la Culture et du Patrimoine

Arrêté portant délégation de signature
2025-024-DAJ

Collectivité européenne d'Alsace

Culture et Patrimoine Actes faisant grief délégués
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Actes de passation des marchés du Service (dont les bons de commande hors marchés 
et les bons de commande centrale d'achat) (cf. art. 10.1).

2 3 1

Actes d'exécution des marchés du Pôle :
- Ordres de service prescriptifs ou toutes autres décisions qui précisent les modalités 
d'éxécution de tout ou partie des prestations ;
- Décisions d'agrément des sous-traitants ;
- Décisions de prolongation des délais d’exécution des marchés ;
- Procès-verbaux des opérations préalables à la réception des travaux et décisions de 
réception des ouvrages ou des travaux ;
- Décisions d’approbation du décompte général de travaux transmis par le maître 
d’œuvre ;
- Décisions d’admission, d’ajournement, de réfaction et de rejet des prestations (autres 
que des prestations de travaux) ;
- Avenants dans la limite des seuils visés aux articles R. 2194-8 (marchés) et R. 3135-8 
(contrats de concession) du Code de la commande publique ou à toutes autres 
dispositions qui s’y substitueraient ;
- Décisions de reconduction ou de non reconduction des marchés ;
- Etats d’acompte (paiements provisoires préalables au solde ou décompte général 
définitif du marché) ayant valeur de règlements partiels définitifs ;
- Décisions d’application de pénalités (de retard notamment) lorsqu’elles sont notifiées 
en amont de l’état d’acompte ou du solde du marché.               (cf. art. 10.1)

2 3 1

Toutes les décisions relatives aux dons, cessions, legs et dépôts 3 4 1 2

Contrats d’engagement d’auteurs ou d’artistes (y compris GUSO, AGESSA) et 
déclarations de charge et cotisations y afférentes

3 4 1 2

Contrats de cession de droits d'exploitation de spectacle 3 4 1 2

Déclarations et conventions liés aux droits d’auteur auprès des organismes collecteurs 
(SACEM, …)

3 4 1 2

Conventions de prêts d'exposition, de collections ou de matériels de médiation 3 4 1 2

Service du Patrimoine
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 

et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 

articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale ; 

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 

 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2025-2-8-3 du 14/03/2025 arrêtant le volume du budget 

primitif 2025 de la Collectivité Européenne d’Alsace ; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant de la protection de l’enfance 

signée le 26/11/2020 ; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par l’Association Adèle de Glaubitz à ANDLAU et la 

tenue de la procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-21 et suivants du CASF ; 
 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

d’Alsace; 

  

 
ARRETE N° DAPI 2025 / 0213 

 

du 20 juin 2025 

portant notification de la décision d’autorisation 

budgétaire et fixation du prix de journée 2025 de 

l’Institution Mertian d’ANDLAU (PAD) de 
l’association Adèle de Glaubitz 

44

http://www.alsace.eu/


ARRETE DAPI 2025 / 0213 

Tarifs journaliers Adèle de Glaubitz – institution Mertian d’ANDLAU - PAD 
2/2 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’Institution 

Mertian d’ANDLAU (PAD) sont autorisées comme suit :  

  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

18 108 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel  178 401 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure 23 992 € 

 TOTAL   220 500 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification  220 500 € 

 TOTAL   220 500 € 

 
Article 2 : 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la collectivité est fixée pour l’année 

2025 à 220 500 €.  

 

La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 

Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace.  

 

Le prix de journée est fixé à compter du 1er juillet 2025 à 59,31 € pour la protection à domicile. 

 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, le prix de journée applicable au 1er juillet 2025 

inclut le rattrapage du prix de journée facturé entre le 1er janvier et la date d’entrée en vigueur 

du nouveau tarif.  

 

Article 3 :  

Dans l’attente de la notification du tarif au titre de l’année 2026, le prix de journée applicable à 

compter du 1er janvier 2026 est fixé à 59,31 €. 

 

Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  

 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement.  

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

Le Responsable d'Unité Tarification Nord 

 

 

 

 

David WETTLING 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 

et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 

articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale ; 

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 

 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2025-2-8-3 du 14/03/2025 arrêtant le volume du budget 

primitif 2025 de la Collectivité Européenne d’Alsace ; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant de la protection de l’enfance 

signée le 26/11/2020 ; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par l’Association Adèle de Glaubitz à BENFELD et la 

tenue de la procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-21 et suivants du CASF ; 
 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

d’Alsace; 

  

 
ARRETE N° DAPI 2025 / 0214 

 

du 20 juin 2025 

portant notification de la décision d’autorisation 

budgétaire et fixation du prix de journée 2025 de 

l’Institution Mertian de EHL de l’association Adèle de 
Glaubitz à BENFELD 
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ARRETE DAPI 2025 / 0214 

Tarifs journaliers Adèle de Glaubitz – Institution Mertian de EHL 
2/2 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’Institution 

Mertian de EHL sont autorisées comme suit :  

  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

 343 922 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel 2 596 354 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure  196 574 € 

 TOTAL 3 136 850 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification 3 112 140 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation 24 140 € 

 TOTAL 3 136 850 € 

 

Article 2 : 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la collectivité est fixée pour l’année 

2025 à 3 112 140 €.  

 

La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 

Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace.  

 

Le prix de journée est fixé à compter du 1er juillet 2025 à 190,39 €. 

 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, le prix de journée applicable au 1er juillet 2025 

inclut le rattrapage du prix de journée facturé entre le 1er janvier et la date d’entrée en vigueur 

du nouveau tarif.  
 

Article 3 :  

Dans l’attente de la notification du tarif au titre de l’année 2026, le prix de journée applicable à 

compter du 1er janvier 2026 est fixé à 199,45 €. 
 

Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  
 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement.  

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

Le Responsable d'Unité Tarification Nord 

 

 

 

 

David WETTLING 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 

et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 

articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale ; 

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 

 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2025-2-8-3 du 14/03/2025 arrêtant le volume du budget 

primitif 2025 de la Collectivité Européenne d’Alsace ; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant de la protection de l’enfance 

signée le 10/12/2020 ; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par la Fondation Le Refuge - Le Freihof et la tenue 

de la procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-21 et suivants du CASF ; 
 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

d’Alsace; 

  

 
ARRETE N° DAPI 2025 / 0215 

 

du 20 juin 2025 

portant notification de la décision d’autorisation 

budgétaire et fixation du prix de journée 2025 de la 

MECS Le Freihof de la Fondation Le Refuge - Le 
Freihof à WANGEN 
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ARRETE 
 

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la MECS Le 

Freihof sont autorisées comme suit :  
  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
Dépenses afférentes à l’exploitation courante  499 295 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel 2 452 196 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure  280 425 € 

 TOTAL 3 231 915 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification 3 191 497 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation 13 590 € 

GROUPE 3 
Produits financiers et produits non encaissables 26 828 € 

 TOTAL 3 231 915 € 
 

Article 2 : 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la collectivité est fixée pour l’année 

2025 à 3 191 497 €.  
 

La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 

Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace.  
 

Le prix de journée est fixé à compter du 1er juillet 2025 à 111,67 €. 
 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, le prix de journée applicable au 1er juillet 2025 

inclut le rattrapage du prix de journée facturé entre le 1er janvier et la date d’entrée en vigueur 

du nouveau tarif.  
 

Article 3 :  

Dans l’attente de la notification du tarif au titre de l’année 2026, le prix de journée applicable à 

compter du 1er janvier 2026 est fixé à 173,66 €. 
 

Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  
 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement.  

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

Le Responsable d'Unité Tarification Nord 

 

 

 

 

David WETTLING 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 

et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 

articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale ; 

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 

 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2025-2-8-3 du 14/03/2025 arrêtant le volume du budget 

primitif 2025 de la Collectivité Européenne d’Alsace ; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant de la protection de l’enfance 

signée le 09/01/2020 ; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par l’Association Maison d'enfants Alphonse Oberlé 

à CLIMBACH et la tenue de la procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-21 et 

suivants du CASF ; 
 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

d’Alsace; 

  

 
ARRETE N° DAPI 2025 / 0216 

 

du 20 juin 2025 

portant notification de la décision d’autorisation 

budgétaire et fixation du prix de journée 2025 de 

l’activité d’internat de la Maison d'enfants Alphonse 

Oberlé, gérée par l’Association Maison d'enfants 

Alphonse Oberlé à CLIMBACH 
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ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’internat de la 

Maison d'enfants Alphonse Oberlé, gérée par l’Association Maison d'enfants Alphonse Oberlé à 

CLIMBACH sont autorisées comme suit :  

  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

 422 436 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel 2 695 654 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure  374 613 € 

Incorporation du résultat (déficit)         0 € 

 TOTAL 3 492 703 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification 3 485 535 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation 7 168 € 

GROUPE 3 
Produits financiers et produits non 

encaissables 

 € 

Reprise réserve de compensation des charges 

d’amortissements 

        0 € 

Dépenses refusées (R 314-52)    0 € 

Incorporation du résultat (excédent) 0 € 

 TOTAL 3 492 703 € 

 
Article 2 : 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la collectivité est fixée pour l’année 

2025 à 3 485 535 €.  

 

La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 

Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace.  

 

Le prix de journée est fixé à compter du 1er juillet 2025 à 233,97 €. 

 

Il est applicable jusqu’à fixation du nouveau tarif. 

 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, le prix de journée applicable au 1er juillet 2025 

inclut le rattrapage du prix de journée facturés entre le 1er janvier et la date d’entrée en vigueur 

du nouveau tarif. 

 

Article 3 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  
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Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement.  

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

Le Responsable d'Unité Tarification Nord 

 

 

 

 

David WETTLING 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 

et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 

articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale ; 

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 

 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2025-2-8-3 du 14/03/2025 arrêtant le volume du budget 

primitif 2025 de la Collectivité Européenne d’Alsace ; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant de la protection de l’enfance 

signée le 09/01/2020 ; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par l’Association Maison d'enfants Alphonse Oberlé 

à CLIMBACH et la tenue de la procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-21 et 

suivants du CASF ; 
 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

d’Alsace; 

  

 
ARRETE N° DAPI 2025 / 0217 

 

du 20juin 2025 

portant notification de la décision d’autorisation 

budgétaire et fixation du prix de journée 2025 de 

l’activité d’accueil familial de la Maison d'enfants 

Alphonse Oberlé, gérée par de l’Association Maison 

d'enfants Alphonse Oberlé à CLIMBACH 
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ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’accueil familial 

de la Maison d'enfants Alphonse Oberlé, gérée par l’Association Maison d'enfants Alphonse 

Oberlé à CLIMBACH sont autorisées comme suit :  

  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

 126 978 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel  556 755 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure 3 284 € 

Incorporation du résultat (déficit)         0 € 

 TOTAL   687 017 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification  687 017 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation  € 

GROUPE 3 
Produits financiers et produits non 

encaissables 

 € 

Reprise réserve de compensation des charges 

d’amortissements 

        0 € 

Dépenses refusées (R 314-52)    0 € 

Incorporation du résultat (excédent) 0 € 

 TOTAL   687 017 € 

 
Article 2 : 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la collectivité est fixée pour l’année 

2025 à 687 017 €.  

 

La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 

Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace.  

 

Le prix de journée est fixé à compter du 1er juillet 2025 à 113,96 €. 

 

Il est applicable jusqu’à fixation du nouveau tarif. 

 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, le prix de journée applicable au 1er juillet 2025 

inclut le rattrapage du prix de journée facturé entre le 1er janvier et la date d’entrée en vigueur 

du nouveau tarif.  

 

Article 3 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  
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Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement.  

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

Le Responsable d'Unité Tarification Nord 

 

 

 

 

David WETTLING 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 

et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 

articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale ; 

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 

 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2025-2-8-3 du 14/03/2025 arrêtant le volume du budget 

primitif 2025 de la Collectivité Européenne d’Alsace ; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant de la protection de l’enfance 

signée le 09/01/2020 ; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par le Foyer d’enfants La Providence à 

HILSENHEIM et la tenue de la procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-21 

et suivants du CASF ; 
 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

d’Alsace; 

  

 
ARRETE N° DAPI 2025 / 0218 

 

du 20 juin 2025 

portant notification de la décision d’autorisation 

budgétaire et fixation du prix de journée 2025 de 

l’activité d’accueil de jour (ADJ) du Foyer d'enfants 

La Providence, géré par la Fondation Providence de 

Ribeauvillé à HILSENHEIM 
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ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’Accueil de 

jour du Foyer d'enfants La Providence, géré par la Fondation Providence de RIBEAUVILLE  

à HILSENHEIM sont autorisées comme suit :  

  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

41 742 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel  279 465 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure 49 250 € 

Incorporation du résultat (déficit)         0 € 

 TOTAL   370 457 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification  367 181 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation 3 150 € 

GROUPE 3 
Produits financiers et produits non 

encaissables 

 126 € 

Reprise réserve de compensation des charges 

d’amortissements 

        0 € 

Dépenses refusées (R 314-52)    0 € 

Incorporation du résultat (excédent) 0 € 

 TOTAL   370 457 € 

 
Article 2 : 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la collectivité est fixée pour l’année 

2025 à 367 181 €.  

 

La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 

Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace.  

 

Le prix de journée est fixé à compter du 1er juillet 2025 à 132,81 €. 

 

Il est applicable jusqu’à fixation du nouveau tarif. 

 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, le prix de journée applicable au 1er juillet 2025 

inclut le rattrapage du prix de journée facturé entre le 1er janvier et la date d’entrée en vigueur 

du nouveau tarif.  

 

Article 3 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  
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Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié à la Directrice de 

l’établissement.  

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

Le Responsable d'Unité Tarification Nord 

 

 

 

 

David WETTLING 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 

et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 

articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale ; 

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 

 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2025-2-8-3 du 14/03/2025 arrêtant le volume du budget 

primitif 2025 de la Collectivité Européenne d’Alsace ; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant de la protection de l’enfance 

signée le 09/01/2020 ; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par le Foyer d’enfants La Providence à HILSENHEIM 

et la tenue de la procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-21 et suivants du 

CASF ; 
 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

d’Alsace; 

  

 
ARRETE N° DAPI 2025 / 0219 

 

du 20 juin 2025 

portant notification de la décision d’autorisation 

budgétaire et fixation du prix de journée 2025 de 

l’activité d’internat du Foyer d'enfants La 

Providence, géré par la Fondation Providence de 

RIBEAUVILLE à HILSENHEIM 

59

http://www.alsace.eu/


ARRETE DAPI 2025 / 0219 

Tarifs journaliers MECS La Providence – HILSENHEIM – section Internat – année 2025 
2/3 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’Internat du 

Foyer d'enfants La Providence, géré par la Fondation Providence de Ribeauvillé  

à HILSENHEIM sont autorisées comme suit :  

  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

 375 679 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel 2 580 181 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure  471 563 € 

Incorporation du résultat (déficit)         0 € 

 TOTAL 3 427 423 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification 3 397 939 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation 7 105 € 

GROUPE 3 
Produits financiers et produits non 

encaissables 

22 379 € 

Reprise réserve de compensation des charges 

d’amortissements 

        0 € 

Dépenses refusées (R 314-52)    0 € 

Incorporation du résultat (excédent) 0 € 

 TOTAL 3 427 423 € 

 
Article 2 : 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la collectivité est fixée pour l’année 

2025 à 3 397 939 €.  

 

La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 

Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace.  

 

Le prix de journée est fixé à compter du 1er juillet 2025 à 133,77 €. 

 

Il est applicable jusqu’à fixation du nouveau tarif. 

 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, le prix de journée applicable au 1er juillet 2025 

inclut le rattrapage du prix de journée facturé entre le 1er janvier et la date d’entrée en vigueur 

du nouveau tarif.  

 

Article 3 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  
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Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié à la Directrice de 

l’établissement.  

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

Le Responsable d'Unité Tarification Nord 

 

 

 

 

David WETTLING 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 

et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 

articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale ; 

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 

 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2025-2-8-3 du 14/03/2025 arrêtant le volume du budget 

primitif 2025 de la Collectivité Européenne d’Alsace ; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant de la protection de l’enfance 

signée le 09/01/2020 ; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par le Foyer d’enfants La Providence à HILSENHEIM 

et la tenue de la procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-21 et suivants du 

CASF ; 
 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

d’Alsace; 

  

 
ARRETE N° DAPI 2025 / 0220 

 

du 20 juin 2025 
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budgétaire et fixation du prix de journée 2025 de 

l’activité de Protection à Domicile (PAD) du Foyer 

d'enfants La Providence, géré par la Fondation 

Providence de RIBEAUVILLE à HILSENHEIM 
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ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles de la Protection à 

Domicile (PAD) du Foyer d’enfants La Providence, géré par la Fondation Providence de 

RIBEAUVILLE à HILSENHEIM sont autorisées comme suit :  

  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

46 380 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel  310 516 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure 54 722 € 

Incorporation du résultat (déficit)         0 € 

 TOTAL   411 619 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification  407 979 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation  877 € 

GROUPE 3 
Produits financiers et produits non 

encaissables 

2 763 € 

Reprise réserve de compensation des charges 

d’amortissements 

        0 € 

Dépenses refusées (R 314-52)    0 € 

Incorporation du résultat (excédent) 0 € 

 TOTAL   411 619 € 

 
Article 2 : 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la collectivité est fixée pour l’année 

2025 à 407 979 €.  

 

La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 

Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace.  

 

Le prix de journée est fixé à compter du 1er juillet 2025 à 58,83 €. 

 

Il est applicable jusqu’à fixation du nouveau tarif. 

 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, le prix de journée applicable au 1er juillet 2025 

inclut le rattrapage du prix de journée facturé entre le 1er janvier et la date d’entrée en vigueur 

du nouveau tarif.  

 

Article 3 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  
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Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié à la Directrice de 

l’établissement.  

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

Le Responsable d'Unité Tarification Nord 

 

 

 

 

David WETTLING 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 

et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 

articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale ; 

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 

 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2025-2-8-3 du 14/03/2025 arrêtant le volume du budget 

primitif 2025 de la Collectivité Européenne d’Alsace ; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant de la protection de l’enfance 

signée le 10/12/2020 ; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par l’Association L'Atelier - Centre de Formation et 

Ecole de la 2ème Chance à STRASBOURG et la tenue de la procédure contradictoire prévue 

par les articles R. 314-21 et suivants du CASF ; 
 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

d’Alsace; 

  

 
ARRETE N° DAPI 2025 / 221 

 

du 20 juin 2025 

portant notification de la décision d’autorisation 

budgétaire et fixation du prix de journée 2025 de 

Parcours 2 de l’Association L'Atelier - Centre de 

Formation et Ecole de la 2ème Chance à 

STRASBOURG 
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ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’établissement 

Parcours 2 de l’Association L'Atelier - Centre de Formation et Ecole de la 2ème Chance à 

STRASBOURG sont autorisées comme suit :  

  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

53 328 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel  404 146 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure  107 393 € 

Incorporation du résultat (déficit)         0 € 

 TOTAL   564 867 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification  536 348 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation  € 

GROUPE 3 
Produits financiers et produits non 

encaissables 

4 980 € 

Reprise réserve de compensation des charges 

d’amortissements 

        0 € 

Dépenses refusées (R 314-52)    0 € 

Incorporation du résultat (excédent)  23 539,42  € 

 TOTAL   564 867 € 

 
Article 2 : 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la collectivité est fixée pour l’année 

2025 à 536 348 €.  

 

La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 

Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace.  

 

Le prix de journée est fixé à compter du 1er juillet 2025 à 73,68 €. 

 

Il est applicable jusqu’à fixation du nouveau tarif. 

 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, le prix de journée applicable au 1er juillet 2025 

inclut le rattrapage du prix de journée facturé entre le 1er janvier et la date d’entrée en vigueur 

du nouveau tarif.  

 

Article 3 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  
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Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié à la Directrice de 

l’établissement.  

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

Le Responsable d'Unité Tarification Nord 

 

 

 

 

David WETTLING 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

LE PRESIDENT 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment ses articles L. 314-1 et 

suivants, R. 314-1 et suivants, ainsi que ses articles L. 351-1 à R. 351-8 et R. 351-1 à 

R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 

VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'Adaptation de la Société au 

Vieillissement et son article 58 ; 

VU le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ;  

VU le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes ; 

VU la loi n°2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 

VU le décret n° 2022-734 du 28 avril 2022 portant diverses mesures d’amélioration de la 

transparence financière dans la gestion des établissements et services sociaux et 

médico-sociaux mentionnés au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et des 

familles ; 

VU l’arrêté n° DAPI 2025/0001 du 3 janvier 2025 portant fixation de la valeur 2025 du point 

GIR départemental ; 

VU la délibération n° CD-2024-3-8-4 du 21 octobre 2024 permettant l’exécution par 

anticipation du budget de la Collectivité européenne d’Alsace pour l’année 2025 ; 

VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens signé en date du 17/12/2020 et prenant 

effet le 01/01/2021 ; 

VU l’arrêté DAPI 2025/0058 du 23 janvier 2025 fixant le forfait global relatif à la dépendance 

et les tarifs de prestations pour l’année 2025 ; 

VU  l’arrêté ARS 2025-1538/CEA N°DA 2025-033 du 4 juin 2025 autorisant à titre 

temporaire le transfert de 5 places d’hébergement temporaire de l’EHPAD Saint-

Gothard vers l’EHPAD de la Clinique de la Toussaint,   

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

ARRETE MODIFICATIF N° DAPI 2025 / 0223 
 

Du24 juin 2025 

portant fixation des « tarifs journaliers afférents à 

un ensemble de prestations relatives à 

l’hébergement » et du « financement des 

prestations afférentes à la dépendance » de l’EHPAD 

Clinique de la Toussaint à STRASBOURG pour l’année 
2025 
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SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 

 d’Alsace ; 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice 2025, les « tarifs journaliers afférents à un ensemble de prestations relatives à 

l’hébergement » telles que déterminées par le CASF, applicables à compter du 1er juillet 2025 

sont fixés à : 

 

 

Tarif hébergement permanent : 69,54 € 

 

 

Tarif Hébergement temporaire   :     76,49 €   + GIR 3-4 : 14.36 € 

 

Tarif – 60 ans  : 91,06 €  

  

Le tarif afférent à la réservation correspond au prix de journée « Hébergement », ci-dessus 

mentionné, diminué du forfait journalier hospitalier en vigueur. 

 

Conformément au lll de l’article R314-149, pour l’application de l’article L.314-10-1, le tarif 

pouvant être facturé au titre du socle de prestations pendant une durée maximale de 6 jours est 

minoré de 20 €. 

 

Article 2 : 

Le forfait global relatif à la dépendance, versé par la Collectivité à l’EHPAD Clinique de la 

Toussaint à STRASBOURG, est fixé pour l’année 2025 à 164 991 €. 

 

Les tarifs journaliers à la charge des résidents et les tarifs afférents à la dépendance pour les 

résidents bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement relevant 

d’autres départements, applicables à compter du 1er février 2025, sont fixés à : 

 

 Tarifs Dont pris en charge par 

le « forfait global relatif à 

la dépendance » 

Tarif GIR 1/2  22,63 € 16,54 € 

Tarif GIR 3/4  14,36 €  8,27 € 

Tarif GIR 5/6  6,09 € Néant 

 

Part Dépendance des résidents de moins de 60 ans : 21,53 € 

 

Article 3 : 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, les prix de journée applicables au 1er juillet 2025 

incluent le rattrapage des prix de journée facturés entre le 1er janvier 2025 et la date d’entrée 

en vigueur des nouveaux tarifs. 

 

Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président de 

la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa notification pour les 

personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour les autres 

personnes. 
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Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié à la Directrice de 

l’établissement. 

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

Le Responsable d'Unité Tarification Nord 

 

 

 

 

David WETTLING 

 

D 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 

et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 

articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale ; 

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 

 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2025-2-8-3 du 14/03/2025 arrêtant le volume du budget 

primitif 2025 de la Collectivité Européenne d’Alsace ; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par l’Association de Prévention Spécialisée 

Colmarienne « APSC » à COLMAR et la tenue de la procédure contradictoire prévue par les 

articles R. 314-21 et suivants du CASF ; 
 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

d’Alsace ; 

  

 
ARRETE N° DAPI 2025 / 0222 

 

du 24 juin 2025 

portant notification de la décision d’autorisation 

budgétaire et de la dotation de fonctionnement 2025 

de l’Association de Prévention Spécialisée (APSC) à 
COLMAR 
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ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’Association de 

Prévention Spécialisée Colmarienne (APSC) à COLMAR sont autorisées comme suit :  

  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

17 229 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel  579 154 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure 87 092 € 

Incorporation du résultat (déficit)         0 € 

 TOTAL   683 475 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification  626 196 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation 46 700 € 

GROUPE 3 
Produits financiers et produits non 

encaissables 

1 500 € 

Reprise réserve de compensation des charges 

d’amortissements 

        0 € 

Dépenses refusées (R 314-52) 0 € 

Incorporation du résultat (excédent)  9079  € 

 TOTAL   683 475 € 

 
Article 2 : 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la collectivité est fixée pour l’année 

2025 à 626 196 €.  

 

La dotation globalisée est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du 

montant arrêté par le Président de la Collectivité européenne d’Alsace.  

 

Article 3 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  

 

Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Président de 

l’établissement.  

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

La Responsable d'Unité Tarification Sud 

 

 

 

 

Marie BETTER 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 

et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 

articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale ; 

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 

 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2025-2-8-3 du 14/03/2025 arrêtant le volume du budget 

primitif 2025 de la Collectivité Européenne d’Alsace ; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant de la protection de l’enfance 

signée le 10/12/2020 ; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par l’Association Foyer Notre Dame à 

STRASBOURG et la tenue de la procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-21 

et suivants du CASF ; 
 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

d’Alsace; 

  

 
ARRETE N° DAPI 2025 / 0224 

 

du 24 juin 2025 

portant notification de la décision d’autorisation 

budgétaire et fixation du prix de journée 2025 du 

Centre Rosa Parks de l’Association Foyer Notre Dame 
à STRASBOURG 
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ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du Centre Rosa 

Parks de l’Association Foyer Notre Dame à STRASBOURG sont autorisées comme suit :  

  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

46 841 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel  348 549 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure  286 599 € 

Incorporation du résultat (déficit)         0 € 

 TOTAL   681 990 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification  675 990 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation 6 000 € 

GROUPE 3 
Produits financiers et produits non 

encaissables 

 € 

Reprise réserve de compensation des charges 

d’amortissements 

        0 € 

Dépenses refusées (R 314-52)    0 € 

Incorporation du résultat (excédent) 0 € 

 TOTAL   681 990 € 

 
Article 2 : 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la collectivité est fixée pour l’année 

2025 à 675 990 €.  

 

La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 

Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace.  

 

Le prix de journée est fixé à compter du 1er juillet 2025 à 76,03 €. 

 

Il est applicable jusqu’à fixation du nouveau tarif. 

 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, le prix de journée applicable au 1er juillet 2025 

inclut le rattrapage du prix de journée facturé entre le 1er janvier et la date d’entrée en vigueur 

du nouveau tarif.  

 

Article 3 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  
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Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié à la Directrice de 

l’établissement.  

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

Le Responsable d'Unité Tarification Nord 

 

 

 

 

David WETTLING 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 

et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 

articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale ; 

VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

son article 45 ; 

VU la loi n°2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 

VU le rapport et la délibération n° CD-2025-2-8-3 du 14/03/2025 arrêtant le volume du budget 

primitif 2025 de la Collectivité Européenne d’Alsace ; 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée signée le 

13/07/2022 ;  

VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens signé en date du 09/06/2020 et prenant 

effet le 01/01/2020, 

VU l’arrêté du 11/04/2024 fixant les dotations et les tarifs de prestations pour l’année 2024 ; 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 

  

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 
ARRETE N° 2025 / 0225 

 

du 24 juin 2025 

portant notification de la décision d’autorisation 

budgétaire et fixation des prix de journée pour les 

établissements du secteur personnes adultes en 

situation de handicap de la Fondation Protestante 
Sonnenhof à BISCHWILLER pour l’année 2025 
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ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles hébergement sont 

indiquées à titre indicatif comme suit : 
 

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Dépenses afférentes à l’exploitation courante 1 603 478 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel 7 265 643 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure 4 548 388 € 

 TOTAL 13 417 509 € 

RECETTES   

GROUPE 1 Produits de la tarification 13 417 509 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation           € 

GROUPE 3 Produits financiers et produits non encaissables           € 

 TOTAL 13 417 509 € 
 

Article 2 : 

La dotation globalisée des prix de journée hébergement à la charge de la collectivité est fixée 

pour l’année 2025 à  10 357 063 € selon la ventilation indicative suivante :  

 

FAM Gustave STRICKER   845 384 € 

FAM Marie DURAND 1 134 674 € 

FAM Pierre VALDO 1 707 260 € 

FAS Gustave STRICKER 2 613 261 € 

FAS Théodore MONOD   774 855 € 

FHTH Horizons   750 115 € 

Foyer OBERLIN 2 334 962 € 

SAVS L'Envol   196 553 € 

 

La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 

Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace. 

 

Les prix de journée hébergement sont fixés à compter du 1er juillet 2025  

 

Etablissement HP HT 
Accueil 
de jour 

SAVS PHV 

FAM Gustave 
STRICKER 

 149,14 €   151,61 €   

FAM Marie DURAND      114,88 € 

FAM Pierre VALDO  161,94 €   117,57 €   

FAS Gustave 
STRICKER 

 156,81 €  158,04 € 99,83 €   

FAS Théodore 
MONOD 

 147,67 €  126,25 €    

FHTH Horizons 44,00 €     

Foyer OBERLIN  107,04 €     

SAVS L'Envol    21,09 €  
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Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, les prix de journée applicables au 1er juillet  2025  

incluent le rattrapage des prix de journée facturés entre le 1er janvier et la date d’entrée en 

vigueur des nouveaux tarifs. 

 

Ils sont applicables jusqu’à la fixation des nouveaux tarifs. 

 
 

 

 

Article 3 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du 

Conseil d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa notification pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au gestionnaire. 

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

Le Responsable d'Unité Tarification Nord  

 

 

 

 

David WETTLING 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 

 

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'Adaptation de la Société au 

Vieillissement et son article 58 ; 

 

VU la loi n°2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 

 

VU le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ;  

 

VU le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes ; 

 

VU l’arrêté n° DAPI 2024/0001 du 5 janvier 2024 portant fixation de la valeur 2024 du point 

GIR départemental ; 

 

VU le rapport et la délibération n°CD-2024-3-8-4 du 21/10/2024 fixant l’objectif annuel 

d’évolution des dépenses des établissements et services sociaux et médico sociaux pour 

l’année 2025; 

 

VU l’arrêté DAPI 2025/0124 du 30/01/2025 fixant le forfait global relatif à la dépendance et 

les tarifs de prestations pour l’année 2025 ; 

 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace ; 

 

  

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

ARRETE N° DAPI 2025 / 0226 
 

du 26 juin 2025 

portant modification de l’arrêté DAPI 2025/0124 du 

30/01/2025 portant fixation des « tarifs journaliers 

afférents à un ensemble de prestations relatives à 

l’hébergement » et du « financement des 

prestations afférentes à la dépendance » de l’ESLD 

CHD Bischwiller à BISCHWILLER pour l’année 2025 
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ARRETE 

 

Article 1 :  

Pour l’exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’établissement 

sont autorisées comme suit : 

 

DEPENSES  Hébergement Dépendance 

 TOTAL 3 028 428 €   818 344 € 

Dont résorption de déficit 0 € 0 € 

    

RECETTES    

 TOTAL 3 028 428 €   818 344 € 

Dont résorption d’excédent 0 € 0 € 

 

Les prix de journées applicables à compter du 1er juillet 2025 sont fixés à : 

 

Tarif chambre simple : 71,03 € 

Tarif chambre double : 68,93 € 

Prix de journée – 60 ans  : 92,56 € dont 22,29 € de quote-part Dépendance 

 

Le tarif afférent à la réservation correspond au prix de journée « Hébergement », ci-dessus 

mentionné, diminué du forfait journalier hospitalier en vigueur. 

Conformément au lll de l’article R314-149, pour l’application de l’article L.314-10-1, le tarif 

pouvant être facturé au titre du socle de prestations pendant une durée maximale de 6 jours est 

minoré de 20 €. 

 

Article 2 : 

Le forfait global relatif à la dépendance, versé par la Collectivité à l’ESLD CHD Bischwiller à 

BISCHWILLER, est fixé pour l’année 2025 à 588 449 €. 

 

Conformément aux articles R. 314-107 et R. 314-108, le forfait global relatif à la dépendance 

des résidents dont le domicile de secours se situe en Alsace est versé par acomptes mensuels, 

correspondant au douzième du montant arrêté par le Président de la Collectivité. 

 

Les tarifs journaliers à la charge des résidents et les tarifs afférents à la dépendance pour les 

résidents bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement relevant 

d’autres départements, applicables à compter du 1er juillet 2025, sont fixés à : 

 

 Tarifs Dont pris en charge par l’APA 

GIR 1/2 24,68 € 18,04 € 

GIR 3/4 15,67 € 9,03 € 

GIR 5/6 6,64 € Néant 

 

Article 3 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président du Conseil d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa notification pour les 

personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour les autres 

personnes. 
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Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement. 

 

 Le Président, 

Pour le Président et par délégation 

Le Responsable d'Unité Tarification Nord 

 

 

 

 

David WETTLING 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 

et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 

articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale ;  

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 

 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2025-2-8-3 du 14/03/2025 arrêtant le volume du budget 

primitif 2025 de la Collectivité Européenne d’Alsace ; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée nets des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux pour adultes en situation de 

handicap, signée le 12 mai 2023 ; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par Centre hospitalier départemental de Bischwiller 

à BISCHWILLER et la tenue de la procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-

21 et suivants du CASF ; 

 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

  

 
ARRETE N° DAPI 2025 / 0227 

 

du 26 juin 2025 

portant notification de la décision d’autorisation 

budgétaire et fixation du prix de journée 2025 du 

FAS CHDB  Les Magnolias Ste Thérèse de 

l’association Centre hospitalier départemental de 
Bischwiller à BISCHWILLER 
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ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du FAS CHDB Les 

Magnolias Ste Thérèse de l’association Centre hospitalier départemental de BISCHWILLER à 

BISCHWILLER sont autorisées comme suit :  

  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

1 645 000 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel 2 132 515 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure  405 246 € 

Incorporation du résultat (déficit)           € 

 TOTAL 4 182 761 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification 4 171 179 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation  

GROUPE 3 
Produits financiers et produits non 

encaissables 

11 582 € 

Reprise réserves de compensation des charges 

d’amortissement 

          € 

Dépenses refusées (R 314-52)      € 

Incorporation du résultat (excédent)           € 

 TOTAL 4 182 761 € 

 
Article 2 : 

La dotation globalisée des prix de journée nets à la charge de la Collectivité est fixée pour l’année 

2025 à 4 030 170 €.  

 

La dotation globalisée des prix de journée nets au titre des résidents dont le domicile de secours 

se situe en Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant 

arrêté par le Président de la Collectivité européenne d’Alsace.  

 

Le prix de journée est fixé à compter du 1er juillet 2025 à 121,30 €. 

 

Conformément à l’article R. 314-35, le prix de journée applicable au 1er juillet 2025 inclut le 

rattrapage du prix de journée facturé entre le 1er janvier et la date d’entrée en vigueur du 

nouveau tarif. Il est applicable jusqu’à la fixation du nouveau tarif. 

 

Article 3 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  
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Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement. 

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

Le Responsable d'Unité Tarification Nord 

 

 

 

 

David WETTLING 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 

et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 

articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale ; 

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 

 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2025-2-8-3 du 14/03/2025 arrêtant le volume du budget 

primitif 2025 de la Collectivité Européenne d’Alsace ; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée nets des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux pour adultes en situation de 

handicap, signée le 05/12/2023;  

 

VU les propositions budgétaires formulées par Centre hospitalier départemental de Bischwiller 

à BISCHWILLER et la tenue de la procédure contradictoire prévue par les articles R. 314-

21 et suivants du CASF ; 

 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne    

d'Alsace ; 

  

 
ARRETE N° DAPI 2025 / 0228 

 

du 26 juin 2025 

portant notification de la décision d’autorisation 

budgétaire et fixation du prix de journée 2025 du 

FAM PHV Bischwiller de l’association Centre 

hospitalier départemental de Bischwiller à 
BISCHWILLER 
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ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du FAM PHV 

Bischwiller de l’association Centre hospitalier départemental de BISCHWILLER à BISCHWILLER 

sont autorisées comme suit :  

  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

 541 868 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel  703 001 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure  131 903 € 

Incorporation du résultat (déficit)         0 € 

 TOTAL 1 376 772 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification 1 373 115 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation  € 

GROUPE 3 
Produits financiers et produits non 

encaissables 

3 658 € 

Reprise réserves de compensation des charges 

d’amortissement 

        0 € 

Dépenses refusées (R 314-52)    0 € 

Incorporation du résultat (excédent)         0 € 

 TOTAL 1 376 772 € 

 
Article 2 : 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la collectivité est fixée pour l’année 

2025 à 1 261 772 €.  

 

La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 

Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace. 

 

Le prix de journée est fixé à compter du 1er juillet 2025 à 121,29 €. 

 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, le prix de journée applicable au 1er juillet 2025 

inclut le rattrapage du prix de journée facturé entre le 1er janvier et la date d’entrée en vigueur 

du nouveaux tarif. Il est applicable jusqu’à fixation du nouveau tarif. 

 

Article 3 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  
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Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement.  

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

Le Responsable d'Unité Tarification Nord 

 

 

 

 

David WETTLING 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment ses articles L. 314-1 et 

suivants, R. 314-1 et suivants, ainsi que ses articles L. 351-1 à R. 351-8 et R. 351-1 à 

R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 

VU la loi n°83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n°83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 

VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'Adaptation de la Société au 

Vieillissement et son article 58 ; 

VU le décret n°2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ;  

VU le décret n°2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes ; 

VU la loi n°2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 

VU l’arrêté n° DAPI 2025/0001 du 3 janvier 2025 portant fixation de la valeur 2025 du point 

GIR départemental ; 

VU la délibération n° CD-2024-3-8-4 du 21 octobre 2024 permettant l’exécution par 

anticipation du budget de la Collectivité européenne d’Alsace pour l’année 2024 ; 

VU l’arrêté n° DAPI 2025/0052 du 21 janvier 2025 portant notification et fixation des « tarifs 

journaliers afférents à un ensemble de prestations relatives à l’hébergement » et du « 

financement des prestations afférentes à la dépendance de l’EHPAD « Mère Alphonse-

Marie » à NIEDERBRONN LES BAINS pour l’année 2025 ; 

VU l’arrêté conjoint ARS n°2025-1311 / CeA n° DA 2025-036 en date du 28 avril 2025 

portant autorisation de transformation de 4 places d’hébergement permanent en 4 places 

d’hébergement temporaire à l’EHPAD « Mère Alphonse Marie » à NIEDERBRONN LES 

BAINS et OBERBRONN ; 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

ARRETE N° DAPI 2025 / 0229 
 

du 26 juin 2025 

modifiant l’arrêté DAPI 2025/0052 portant 

notification et fixation des « tarifs journaliers 

afférents à un ensemble de prestations relatives à 

l’hébergement » et du « financement des prestations 

afférentes à la dépendance de l’EHPAD « Mère 

Alphonse-Marie » à NIEDERBRONN LES BAINS pour 
l’année 2025 
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SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace ; 

 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice 2025, les « tarifs journaliers afférents à un ensemble de prestations relatives à 

l’hébergement » telles que déterminées par le CASF, applicables à compter du 1er juillet 2025 

sont fixés à : 

 

Hébergement permanent 

 

Tarif Chambre simple/NIDERBRONN : 74,03 € 

Tarif Chambre simple/OBERBRONN : 73,02 € 

Tarif Chambre double/OBERBRONN : 70,67 € 

 

 

   

                        Hébergement temporaire 

 

Tarif Chambre simple/NIDERBRONN : 81,43 € + GIR 3-4 : 14,37 € 

Tarif Chambre simple/OBERBRONN : 80,32 € + GIR 3-4 : 14,37 € 

 

Pour déterminer les tarifs des moins de 60 ans, il convient d’ajouter au tarif hébergement de la 

chambre concernée, la quote-part dépendance de 19,32 €. 

Le tarif afférent à la réservation correspond au prix de journée « Hébergement », ci-dessus 

mentionné, diminué du forfait journalier hospitalier en vigueur. 

Conformément au lll de l’article R314-149, pour l’application de l’article L.314-10-1, le tarif 

pouvant être facturé au titre du socle de prestations pendant une durée maximale de 6 jours est 

minoré de 20 €. 

 

Article 2 : 

Le forfait global relatif à la dépendance, versé par la Collectivité à l’EHPAD « Mère Alphonse-

Marie » à NIEDERBRONN LES BAINS, est fixé pour l’année 2025 à 650 095 €. 

 

Conformément aux articles R. 314-107 et R. 314-108, le forfait global relatif à la dépendance 

des résidents dont le domicile de secours se situe en Alsace est versé par acomptes mensuels, 

correspondant au douzième du montant arrêté par le Président de la Collectivité. 

 

Les tarifs journaliers à la charge des résidents et les tarifs afférents à la dépendance pour les 

résidents bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement relevant 

d’autres départements, applicables à compter du 1er juillet 2025, sont fixés à : 

 

 Tarifs 

Dont pris en charge par le 

« forfait global relatif à la 

dépendance » 

Tarifs GIR 1/2 22,64 € 16,55 € 

Tarifs GIR 3/4 14,37 € 8,28 € 

Tarifs GIR 5/6 6,09 € Néant 

 

Part Dépendance des résidents de moins de 60 ans : 19,32 € 

 

Article 3 : 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, les prix de journée applicables au 1er juillet 2025 

incluent le rattrapage des prix de journée facturés entre le 1er janvier 2025 et la date d’entrée 

en vigueur des nouveaux tarifs. 
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Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président du 

Conseil d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa notification pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour les autres personnes. 

 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié à Monsieur le 

Directeur Général de la Fondation Saint Sauveur. 

 

 Le Président, 

Pour le Président et par délégation 

Le Responsable d'Unité Tarification Nord 

 

 

 

 

David WETTLING 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment ses articles L. 314-1 et 

suivants, R. 314-1 et suivants, ainsi que ses articles L. 351-1 à R. 351-8 et R. 351-1 à 

R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'Adaptation de la Société au 

Vieillissement et son article 58 ; 

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ;  

VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes ; 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 

VU le décret n° 2022-734 du 28 avril 2022 portant diverses mesures d’amélioration de la 

transparence financière dans la gestion des établissements et services sociaux et médico 

sociaux mentionnés au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté n° DAPI 2025/0001 du 3 janvier 2025 portant fixation de la valeur 2025 du point 

GIR départemental ; 

VU la délibération n° CD-2024-3-8-4 du 21 octobre 2024 permettant l’exécution par 

anticipation du budget de la Collectivité européenne d’Alsace pour l’année 2025 ; 

VU l’arrêté n° DAPI 2025/0033 du 17 janvier 2025 portant notification et fixation des tarifs 

journaliers afférents à un ensemble de prestations relatives à l’hébergement et du  

financement des prestations afférentes à la dépendance de la Résidence Henri JUNGCK à 

MOOSCH pour l’année 2025 ; 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

ARRETE N° DAPI 2025 / 0230 

 

du 26 juin 2025 

portant modification de l’arrêté DAPI n° 2025-0033 

du 17 janvier 2025 portant notification et fixation 

des « tarifs journaliers afférents à un ensemble de 

prestations relatives à l’hébergement » et du « 

financement des prestations afférentes à la 

dépendance » de la Résidence Henri JUNGCK à 

MOOSCH pour l’année 2025 
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VU l’arrêté conjoint ARS n°2025-1460 / CeA n° DA 2025-042 du 16 juin 2025 portant 

autorisation de requalification de 4 places d’hébergement permanent en 4 places 

d’hébergement temporaire à l’EHPAD Résidence Henri JUNGCK à MOOSCH ; 

 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice 2025, les « tarifs journaliers afférents à un ensemble de prestations relatives à 

l’hébergement » telles que déterminées par le CASF, applicables à compter du 1er juillet 2025 

sont fixés à : 

Tarif hébergement permanent : 67,87 € 

                   Tarif hébergement temporaire        :             74,66 € 

  

Pour déterminer le tarif des moins de 60 ans, il convient d’ajouter au tarif hébergement de la 

chambre concernée, la quote-part dépendance de 18,57 €. 

Le tarif afférent à la réservation correspond au prix de journée « Hébergement », ci-dessus 

mentionné, diminué du forfait journalier hospitalier en vigueur. 

Conformément au lll de l’article R314-149, pour l’application de l’article L.314-10-1, le tarif 

pouvant être facturé au titre du socle de prestations pendant une durée maximale de 6 jours est 

minoré de 20 €. 

 

Article 2 : 

Le forfait global relatif à la dépendance, versé par la Collectivité à la Résidence Henri JUNGCK à 

MOOSCH, est fixé pour l’année 2025 à 303 216 €. 

 

Conformément aux articles R. 314-107 et R. 314-108, le forfait global relatif à la dépendance 

des résidents dont le domicile de secours se situe en Alsace est versé par acomptes mensuels, 

correspondant au douzième du montant arrêté par le Président de la Collectivité. 

 

Les tarifs journaliers à la charge des résidents et les tarifs afférents à la dépendance pour les 

résidents bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement relevant 

d’autres départements, applicables à compter du 1er juillet 2025, sont fixés à : 

 

 Tarifs 

Dont pris en charge par le 

« forfait global relatif à la 

dépendance » 

Tarifs GIR 1/2 22,64 € 16,55 € 

Tarifs GIR 3/4 14,37 €   8,28 € 

Tarifs GIR 5/6   6,09 € Néant 

 

Part Dépendance des résidents de moins de 60 ans : 18,57 € 

 

Article 3 : 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, les prix de journée applicables au 1er juillet 2025 

incluent le rattrapage des prix de journée facturés entre le 1er janvier 2025 et la date d’entrée 

en vigueur des nouveaux tarifs. 

 

Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président de 

la Collectivité Européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa notification pour les 

personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour les autres 

personnes. 
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Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié à Monsieur le 

Directeur Général de la Fondation Saint Sauveur. 

 

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

La Responsable d'Unité Tarification Sud 

 

 

 

 

Marie BETTER 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles (CASF), et notamment ses articles L. 314-1 et 

suivants, R. 314-1 et suivants, ainsi que ses articles L. 351-1 à R. 351-8 et R. 351-1 à 

R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification sanitaire et sociale ; 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et 

notamment son article 45 ; 

VU la loi n° 2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'Adaptation de la Société au 

Vieillissement et son article 58 ; 

VU le décret n° 2016-1815 du 21 décembre 2016 modifiant les dispositions financières 

applicables aux établissements et services sociaux et médico-sociaux ;  

VU le décret n° 2016-1814 du 21 décembre 2016 relatif aux principes généraux de la 

tarification, au forfait global soins, au forfait global dépendance et aux tarifs journaliers 

des établissements hébergeant des personnes âgées dépendantes ; 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d’Alsace ; 

VU le décret n° 2022-734 du 28 avril 2022 portant diverses mesures d’amélioration de la 

transparence financière dans la gestion des établissements et services sociaux et médico 

sociaux mentionnés au I de l’article L312-1 du code de l’action sociale et des familles ; 

VU l’arrêté n° DAPI 2025/0001 du 3 janvier 2025 portant fixation de la valeur 2025 du point 

GIR départemental ; 

VU la délibération n° CD-2024-3-8-4 du 21 octobre 2024 permettant l’exécution par 

anticipation du budget de la Collectivité européenne d’Alsace pour l’année 2025 ; 

VU l’arrêté n° DAPI 2025/0034 du 17 janvier 2025 portant notification et fixation des tarifs 

journaliers afférents à un ensemble de prestations relatives à l’hébergement et du 

financement des prestations afférentes à la dépendance de l’EHPAD du Pôle de 

Gérontologie Saint Damien à MULHOUSE pour l’année 2025 ; 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

ARRETE N° DAPI 2025 / 0231 
 

du 26 juin 2025 

portant modification de l’arrêté DAPI n° 2025-0034 

du 17 janvier 2025 portant notification et fixation 

des « tarifs journaliers afférents à un ensemble de 

prestations relatives à l’hébergement » et du « 

financement des prestations afférentes à la 

dépendance » de l’EHPAD du Pôle de Gérontologie 
Saint Damien à MULHOUSE pour l’année 2025 
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VU l’arrêté conjoint ARS n°2025-1461 / CeA n°DA 2025-041 du 16 juin 2025 portant 

autorisation requalification de 4 places d’hébergement permanent en 4 places 

d’hébergement temporaire à l’EHPAD Pôle de Gérontologie Saint Damien à MULHOUSE ; 

 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

 d’Alsace ; 

 

ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice 2025, les « tarifs journaliers afférents à un ensemble de prestations relatives à 

l’hébergement » telles que déterminées par le CASF, applicables à compter du 1er juillet 2025 

sont fixés à : 

 

Tarif hébergement permanent : 75,41 € 

Tarif hébergement temporaire   :   82,95 €   

  

Pour déterminer le tarif des moins de 60 ans, il convient d’ajouter au tarif hébergement de la 

chambre concernée, la quote-part dépendance de 18,43 €. 

Le tarif afférent à la réservation correspond au prix de journée « Hébergement », ci-dessus 

mentionné, diminué du forfait journalier hospitalier en vigueur. 

Conformément au lll de l’article R314-149, pour l’application de l’article L.314-10-1, le tarif 

pouvant être facturé au titre du socle de prestations pendant une durée maximale de 6 jours est 

minoré de 20 €. 

 

Article 2 : 

Le forfait global relatif à la dépendance, versé par la Collectivité à l’EHPAD du Pôle de 

Gérontologie Saint Damien à MULHOUSE, est fixé pour l’année 2025 à 558 648 €. 

 

Conformément aux articles R. 314-107 et R. 314-108, le forfait global relatif à la dépendance 

des résidents dont le domicile de secours se situe en Alsace est versé par acomptes mensuels, 

correspondant au douzième du montant arrêté par le Président de la Collectivité. 

 

Les tarifs journaliers à la charge des résidents et les tarifs afférents à la dépendance pour les 

résidents bénéficiaires de l’Allocation Personnalisée d’Autonomie en établissement relevant 

d’autres départements, applicables à compter du 1er juillet 2025, sont fixés à : 

 

 Tarifs 

Dont pris en charge par le 

« forfait global relatif à la 

dépendance » 

Tarifs GIR 1/2 22,64 € 16,55 € 

Tarifs GIR 3/4 14,37 €   8,28 € 

Tarifs GIR 5/6   6,09 € Néant 

 

Part Dépendance des résidents de moins de 60 ans : 18,43 € 

 

Article 3 : 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, les prix de journée applicables au 1er juillet 2025 

incluent le rattrapage des prix de journée facturés entre le 1er janvier 2025 et la date d’entrée 

en vigueur des nouveaux tarifs. 
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Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président de 

la Collectivité Européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa notification pour les 

personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour les autres 

personnes. 

 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié à Monsieur le 

Directeur Général de la Fondation Saint Sauveur. 

 

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

La Responsable d'Unité Tarification Sud 

 

 

 

 

Marie BETTER 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 

et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 

articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale ; 

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 

 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2025-2-8-3 du 14/03/2025 arrêtant le volume du budget 

primitif 2025 de la Collectivité Européenne d’Alsace ; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant de la protection de l’enfance 

signée le 10/12/2020 ; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par le Foyer d'action éducative Le Relais de 

BISCHHEIM à BISCHHEIM et la tenue de la procédure contradictoire prévue par les articles 

R. 314-21 et suivants du CASF ; 
 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

d’Alsace; 

  

 
ARRETE N° DAPI 2025 / 0232 

 

du 26 juin 2025 

portant notification de la décision d’autorisation 

budgétaire et fixation du prix de journée 2025 du 

Foyer le Relais de l’association Foyer d'action 
éducative Le Relais de BISCHHEIM à BISCHHEIM 
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ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du Foyer le Relais 

de l’association Foyer d'action éducative Le Relais de BISCHHEIM à BISCHHEIM sont autorisées 

comme suit :  

  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

 175 941 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel 1 016 678 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure  163 684 € 

Incorporation du résultat (déficit)         0 € 

 TOTAL 1 356 303 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification 1 356 303 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation  € 

GROUPE 3 
Produits financiers et produits non 

encaissables 

 € 

Reprise réserve de compensation des charges 

d’amortissements 

        0 € 

Dépenses refusées (R 314-52) 0 € 

Incorporation du résultat (excédent) 0 € 

 TOTAL 1 356 303 € 

 
Article 2 : 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la collectivité est fixée pour l’année 

2025 à 1 267 609 €.  

 

La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 

Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace.  

 

Les prix de journée sont fixés à compter du 1er juillet 2025 à : 

 

Tarif Internat :  106,10 € 

Tarif Accueil jeunes majeurs : 79,41 € 

Tarif Accueil d'urgence :  106,10 € 

 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, les prix de journée applicables au 1er juillet 2025 

incluent le rattrapage des prix de journée facturés entre le 1er janvier et la date d’entrée en 

vigueur des nouveaux tarifs.  

 

Article 3 :  

Dans l’attente de la notification des tarifs au titre de l’année 2026, les prix de journée applicables 

à compter du 1er janvier 2026 sont fixés à :  

 

Tarif Internat :  247,73 € 

Tarif Accueil jeunes majeurs :  185,79 € 

Tarif Accueil d'urgence :  247,73 € 

 

Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  
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Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié à la Directrice de 

l’établissement.  

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

Le Responsable d'Unité Tarification Nord 

 

 

 

 

David WETTLING 

 

99

http://www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/
http://www.alsace.eu/la-collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/


 

Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel d’Alsace 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel d’Alsace 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 

et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 

articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale ; 

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 

 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2025-2-8-3 du 14/03/2025 arrêtant le volume du budget 

primitif 2025 de la Collectivité Européenne d’Alsace ; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux relevant de la protection de l’enfance 

signée le 28/10/2024 ; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par ALÉOS à MULHOUSE et la tenue de la procédure 

contradictoire prévue par les articles R. 314-21 et suivants du CASF ; 
 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

d’Alsace ; 

  

 
ARRETE N° DAPI 2025 / 0233 

 

du 26 juin 2025 

portant notification de la décision d’autorisation 

budgétaire et fixation du prix de journée 2025 du 

Centre maternel ALÉOS de l’association ALÉOS à 
MULHOUSE 
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ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2025, les recettes et les dépenses prévisionnelles du Centre maternel 

ALÉOS géré par l’association ALÉOS sise à MULHOUSE sont autorisées comme suit :  

  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

3 321 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel 52 660 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure 23 755 € 

 TOTAL    79 736 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification 72 736 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation 0 € 

GROUPE 3 
Produits financiers et produits non 

encaissables 

0 € 

Incorporation du résultat (excédent)  7000  € 

 TOTAL    79 736 € 

 

Article 2 : 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la collectivité est fixée pour l’année 

2025 à 72 736 €.  

 

La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 

Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace.  

 

Le prix de journée est fixé à compter du 1er juillet 2025 à 48,66 €. 

 

Conformément à l’article R. 314-35 du CASF, le prix de journée applicable au 1er juillet 2025 

inclut le rattrapage du prix de journée facturé entre le 1er janvier et la date d’entrée en vigueur 

du nouveau tarif.  
 

Article 3 :  

Dans l’attente de la notification du tarif au titre de l’année 2026, le prix de journée applicable à 

compter du 1er janvier 2026 est fixé à 52,44 €.  

 

Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif 

de NANCY dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou, pour les personnes et 

organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  
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Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement.  

 

 

 Le Président 

Pour le Président et par délégation 

La Responsable d'Unité Tarification Sud 

 

 

 

 

Marie BETTER 
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